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LIMITES
limite commu nale

limite de zone ou  de secteu r

EMPLACEMENTS RESERVES
nu mé ro de renvoi à

la liste des emplacements ré servé s

PLANTATIONS ET FORMATIONS A PROTEGER
au  titre de l'article L.151-23 du  code de l'u rbanisme

cortège vé gé tal

ru es en bordu re desqu elles les pentes de toitu re sont sou mises
à des prescriptions règlementaires particu lières

D'u ne manière gé né rale, les limites de zone ou  de secteu r s'appu ient su r des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considé rer est constitu é e par l'axe des limites de
zone ou  de secteu r.

recu lement
alignement architectu ral obligatoire
cheminement pié ton à conserver
cortège vé gé tal, haie

zone inondable inconstru ctible

prairie à conserver

verger

bâtiment à conserver

BATIMENT A PRESERVER
au  titre de l'article L.151-19 du  code de l'u rbanisme

exploitation agricole d'é levage
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